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PRÉFET DES LANDES

Cabinet du préfet

Arrêté n° PR/CAB n° 2016-486 nommant Monsieur Gabriel BELLOCQ
maire honoraire  

Le préfet des Landes,
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU l’article L 2122-35 modifié du code général des collectivités territoriales modifié
aux termes duquel l’honorariat peut être conféré par le préfet aux anciens maires et adjoints qui
ont exercé des fonctions municipales pendant au moins dix-huit ans,

VU le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements, 

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture des Landes,

A R R Ê T E

Article 1er :
Monsieur  Gabriel  BELLOCQ,  conseiller  municipal  de  Dax  de  mars  1983  à

mars 2008,  puis  maire  de cette  commune de mars  2008 à octobre 2016,  est  nommé maire
honoraire.

Article 2 :
Le secrétaire général  de la préfecture des Landes est  chargé de l’exécution du

présent arrêté dont mention sera insérée au recueil des actes administratif des services de l’Etat
dans les Landes.

Mont-de-Marsan, le 16 décembre 2016

Le préfet,

      Frédéric PERISSAT

Préfecture des Landes –  40021 MONT DE MARSAN 
Tél. 05.58.06.58.06 – Fax. 05.58.75.83.81 

Adresse internet : http://www.landes.gouv.fr 

http://www.landes.gouv.fr/


PRÉFET DES LANDES

Cabinet du préfet

Arrêté n° PR/CAB n° 2016-487 nommant Monsieur Jean-Yves MONTUS
maire honoraire  

Le préfet des Landes,
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU l’article L 2122-35 modifié du code général des collectivités territoriales modifié
aux termes duquel l’honorariat peut être conféré par le préfet aux anciens maires et adjoints qui
ont exercé des fonctions municipales pendant au moins dix-huit ans,

VU le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements, 

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture des Landes,

A R R Ê T E

Article 1er :
Monsieur Jean-Yves MONTUS, maire de Soustons de mars 1983 à mars 2001 et de

mars 2008 à décembre 2016, conseiller municipal de mars 2001 à mars 2008, est nommé maire
honoraire.

Article 2 :
Le secrétaire général  de la préfecture des Landes est  chargé de l’exécution du

présent arrêté dont mention sera insérée au recueil des actes administratif des services de l’Etat
dans les Landes.

Mont-de-Marsan, le 16 décembre 2016

Le préfet,

      Frédéric PERISSAT

Préfecture des Landes –  40021 MONT DE MARSAN 
Tél. 05.58.06.58.06 – Fax. 05.58.75.83.81 

Adresse internet : http://www.landes.gouv.fr 

http://www.landes.gouv.fr/










PRÉFET DES LANDES

Direction des Actions de l’Etat 
et des collectivités locales
Bureau du contrôle administratif

Arrêté PR/DAECL/2016/n°750
approuvant la révision de la carte communale de Saint-Cricq-Villeneuve

Le préfet des Landes,
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’urbanisme et notamment ses articles R.161-1 à R.163-9 ;

VU la délibération du conseil municipal du 24 septembre 2010 prescrivant la révision de la
carte communale ;

VU l’arrêté  municipal  du  27  mai  2016  prescrivant  l’enquête  publique  sur  le  projet  de
révision de la carte communale ;

VU le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur ;

VU  la  délibération  du  conseil  municipal  du  14  septembre  2016  approuvant  la  carte
communale ;

Sur proposition du secrétaire général de la Préfecture des Landes ;

ARRÊTE :

Article 1er – La révision de la carte communale de Saint-Cricq-Villeneuve, constituée d’un
document graphique conformément à l’article R.161-4 du code de l’urbanisme, est approuvée.

Article 2 – Le présent arrêté et la délibération du conseil municipal seront affichés pendant
un mois en mairie.

Article 3 – Mention de cet affichage sera insérée par le maire en caractères apparents dans
un journal diffusé dans le département.

Article 4 – Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs des services de
l’Etat dans le département. 

Article 5 – Chacune de ces formalités de publicité mentionne le lieu où le dossier peut être
consulté

Article 6 – L’approbation de la carte communale produit ses effets juridiques dès l’exécution
de l’ensemble des formalités prévues ci-dessus, la date à prendre en compte pour l’affichage étant
celle du premier jour où il est effectué.

Article 7 – Le secrétaire général de la Préfecture des Landes et le maire de Saint-Cricq-
Villeneuve, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Mont-de-Marsan, le 12 décembre 2016

    Pour le préfet, et par délégation
     Le secrétaire général

Signé
    Jean SALOMON

Préfecture des Landes – 24-26 rue Victor Hugo 40021 MONT DE MARSAN cedex



PRÉFET DES LANDES

Cabinet du préfet

Arrêté n° PR/CAB n° 2016-485 nommant Monsieur Armand SAUGNAC
maire honoraire  

Le préfet des Landes,
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU l’article L 2122-35 modifié du code général des collectivités territoriales modifié
aux termes duquel l’honorariat peut être conféré par le préfet aux anciens maires et adjoints qui
ont exercé des fonctions municipales pendant au moins dix-huit ans,

VU le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements, 

VU la demande de Monsieur le président de l’association des anciens maires et
adjoints des Landes, en date du 8 décembre 2016,

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture des Landes,

A R R Ê T E

Article 1er :
Monsieur  Armand  SAUGNAC,  conseiller  municipal  de  Gouts  de  mars  1977  à

mai 1991, puis maire de cette commune de mai 1991 à mars 2008, est nommé maire  honoraire.

Article 2 :
Le secrétaire général  de la préfecture des Landes est  chargé de l’exécution du

présent arrêté dont mention sera insérée au recueil des actes administratif des services de l’Etat
dans les Landes.

Mont-de-Marsan, le 14 décembre 2016

Le préfet,

      Frédéric PERISSAT

Préfecture des Landes –  40021 MONT DE MARSAN 
Tél. 05.58.06.58.06 – Fax. 05.58.75.83.81 

Adresse internet : http://www.landes.gouv.fr 

http://www.landes.gouv.fr/








































DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES 
PUBLIQUES DES LANDES
23 Rue Armand Dulamon
40000 MONT-DE-MARSAN

Délégation automatique de signature en matière de c ontentieux et de gracieux fiscal
prévue par le III de l’article 408 de l’annexe II d u code général des impôts

Situation au 1 e janvier 2017
La présente liste remplace et annule les précédente s

1. Liste des responsables bénéficiant de la délégat ion automatique     :  

Nom – Prénom Responsables des services

Jérôme ARMENGAUD 1ère Brigade Départementale de Vérification de Mont-de-Marsan

Thierry CHAUNIER 2e Brigade Départementale de Vérification de Dax

Marielle GEORGEON Pôle de Contrôle Revenus Patrimoines

Guy DESTRUHAUT Pôle d’Évaluation des Locaux Professionnels – PELP
Pôle de Topographie et de Gestion Cadastrale – PTGC

Ludovic PIQUET Pôle Contrôle et Expertise de Mont-de-Marsan

Jean-Luc DACHARY Pôle Contrôle et Expertise de Dax

Lysiane AZCUE-LOUBENS Pôle de Recouvrement Spécialisé

Dominique DULION Service des Impôts des Entreprises Mont-de-Marsan

André PUELL Service des Impôts des Entreprises Dax Nord-Ouest

Jean-François TUFFELLI Service des Impôts des Entreprises Dax Sud-Est

Michel VILLENAVE Service des Impôts des Particuliers de Mont-de-Marsan

Xavier LAPEYRE Service des Impôts des Particuliers de Dax

Michel TERROIR Service des Impôts des Particuliers – Service des Impôts des 
Entreprises de Morcenx

Alain LE GOAET Service de Publicité Foncière de Mont-de-Marsan

Éric BURRI Service de Publicité Foncière de Dax

Sylvie LABEYRIE Trésorerie d’Aire sur l'Adour

Françoise DUCLOS Trésorerie d’Amou Pomarez

Jean-Philippe BAZINET Trésorerie de Castets

Landry DUBERNARD Trésorerie de Geaune

Michel AGRET PANABIERES Trésorerie d'Hagetmau

Sylvie MORIN Trésorerie de Mimizan

Sylvie PAGENAUD Trésorerie de Montfort en Chalosse

Magali VILLEGA Trésorerie de Mugron

Bernard FRANCOISE Trésorerie de Parentis en Born



Nom – Prénom Responsables des services

Virginie ROZIERE-CRUZ Trésorerie de Peyrehorade

Catherine PRECIGOUT Trésorerie de Roquefort

Jean-Louis LACOSTE Trésorerie de Sabres

Isabelle SAHORES Trésorerie de St-Martin-de-Seignanx

Laurent ATTAL Trésorerie de St-Sever

Brigitte DEVAUX Trésorerie de St-Vincent-de-Tyrosse

Éric MORICEAU Trésorerie de Soustons

Brigitte DA SILVA Trésorerie de Tartas

2  .   Portée matérielle de la délégation   :  

Dans la limite de 60 000€
(76 000 € pour les AFIP)

Dans la limite de 70 000€ (*) Sans limite

Pour :

Prendre des décisions
contentieuses d’admission
totale, d’admission partielle, de
rejet, de dégrèvement ou de
restitution d’office

Statuer sur les demandes de
remboursement de crédit de
TVA

Signer des documents
nécessaires à l’exécution
comptable des décisions
gracieuses et contentieuses

Prendre des décisions
gracieuses portant remise,
modération, transport ou rejet

Statuer sur les demandes de
plafonnement en fonction de la
valeur ajoutée des cotisations
de contribution économique
territoriale présentées par une
entreprise dont tous les
établissements sont situés
dans le ressort territorial du
service

Statuer sur les demandes de
dégrèvement de taxe foncière
pour perte de récoltes

Accorder les prorogations de
délai prévues au IV et au IV bis
de l'article 1594-0 G du code
général des impôts.

(*)La limite prévue au plan national est de 100 000€ et a été abaissée à 70 000€ dans le département des Landes par 
arrêté du DDFIP du 23/09/2016




